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39 - EX-ÉCOLE VICTOR HUGO
BAIL EMPHYTÉOTIQUE AU PROFIT DU 

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC DU COTENTIN
CRÉATION D'UN PLATEAU DE CONSULTATIONS

Au printemps 2021, le Centre Hospitalier Public du Cotentin (CHPC) a  fait part à la collectivité de sa
recherche  de  locaux  pour  répondre  à  un  scenario  de  délocalisation  des  activités  d’odontologie,
d'ophtalmologie et d'ORL de l’hôpital.

Le site de l’ancienne école Victor Hugo située à l'angle de la rue de Verdun et de la rue de l’Église, sur la
commune déléguée de Tourlaville a été proposé. Ce bien bâti d'une superficie de 663 m² est édifié sur
une parcelle cadastrée 602AT n°211 d'une superficie de 1 990 m², l'école ayant fermé récemment, son
état est correct et le bien est édifié sur deux étages. 

Il bénéficie d’une grande cour intérieure avec porche permettant un accès direct sur la rue de l’Églantine.
La désaffection de ce bien immobilier est effective depuis la fermeture de l’école élémentaire Victor Hugo
le 1er septembre 2019, constatée par arrêté du Maire n°AR_2019_4158_CC en date du 16 septembre
2019.

La direction des service départementaux de l’éducation nationale de la Manche a émis le 25 février 2022
un avis favorable au déclassement de l’ancienne école Victor Hugo.

Pour faciliter la réalisation du projet, la mise à disposition doit se faire à un coût raisonnable. Le bail
emphytéotique de droit commun permet la réalisation d’un tel projet.

Le bail emphytéotique est un bail immobilier de longue durée par lequel le propriétaire (la commune)
confère au preneur (le Centre Hospitalier Public du Cotentin) un droit réel sur le bien, à charge pour lui
d’améliorer l’immeuble et de payer une redevance modique. 

La caractéristique de ce bail réside dans le fait qu'en compensation d'une redevance très modeste, en fin
de contrat, le bailleur devient propriétaire des améliorations et des constructions que le locataire a faites
pendant la durée du bail, sans qu'il ait à indemniser le locataire.

Les travaux sont estimés à 750 000 € (selon les informations fournies par le CHPC).

Par ailleurs, pendant toute la durée du bail,  le locataire est redevable de tous les impôts et charges
afférents à l’immeuble, notamment des taxes foncières.

La collectivité propose une prise à bail emphytéotique par le CHPC dudit immeuble pour une durée de
VINGT (20) ans et moyennant un loyer d’UN EURO (1,00 €) par an.

Il est également précisé qu’à l’expiration du bail, le contrat ne peut être reconduit par tacite reconduction.
Seule la conclusion d’un nouveau bail emphytéotique pourrait permettre le maintien dans les lieux, et fera
alors l’objet d’une nouvelle négociation quant aux modalités d’occupation (durée du bail,  montant du
loyer…).

Un bail emphytéotique devant faire l’objet d’une publicité foncière, l’ensemble des frais d’acte notarié et
de publicité foncière inhérents à ce contrat seront pris en charge par le locataire.



Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la conclusion d’un bail  emphytéotique portant sur l’immeuble situé sur la commune
déléguée de  TOURLAVILLE et cadastré  602 AT  n°211, en vue de la réalisation  d’un centre de
consultations par le Centre Hospitalier Public du Cotentin,

• autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de déléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte  authentique  contenant  bail  emphytéotique  au  profit  du  Centre  Hospitalier  Public  du
Cotentin, pour une durée de VINGT (20) ans et moyennant une redevance annuelle d’UN EURO,

• inscrire la recette en résultant au budget principal,

• autoriser  le  Centre  Hospitalier  Public  du  Cotentin  ou  son  représentant,  à  déposer  toute
autorisation d’urbanisme sur la parcelle cadastrée 602 AT 211.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h20 Nombre de votants : 55

Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2
M. GRUNEWALD, C. 
BERNARD

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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